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n° 144 647 du 30 avril 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 décembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 novembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2015.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J.M. NKUBANYI, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né le 1er janvier 1954 à Bururi. Vous êtes de nationalité

burundaise, d’origine ethnique hutu et de religion catholique.

Vous êtes arrivé en Belgique le 27 septembre 2010 et avez introduit le 29 septembre 2010 une première

demande d’asile à l’appui de laquelle vous invoquiez des craintes de persécution en raison des

menaces proférées à votre encontre par des personnes non identifiées, que vous pensez avoir été

envoyées par des membres des FNL (Forces Nationales de Libération).
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Le 29 mars 2012, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance du

statut de réfugié et refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le

Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°107381 du 25 juillet 2013.

Sans avoir quitté la Belgique, le 30 octobre 2013, vous introduisez une seconde demande d’asile. A

l'appui de cette seconde demande, vous invoquez des craintes de persécution suite à votre adhésion

récente aux FNL. Vous produisez également l’original de votre carte de membre aux FNL, deux

convocations originales du commissariat général de la police judiciaire datées du 29 juillet 2013 et du 10

août 2013, la copie d’un avis de recherche délivré à votre encontre par le commissariat de la police

judiciaire en date du 26 août 2013, et le certificat de décès de votre frère [N. A.] délivré le 2 juillet 2013.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Or, en ce qui concerne les déclarations que vous avez faites dans le cadre de votre seconde demande

d’asile concernant des événements qui ne sont pas liés à votre demande précédente, à savoir vos

craintes de persécution suite à votre adhésion récente aux FNL, force est de constater qu’elles

n’emportent pas la conviction.

En effet, vos déclarations selon lesquelles les autorités burundaises vous poursuivent suite à votre

adhésion en Belgique aux FNL, allant même jusqu’à assassiner votre frère Anaclet, ne sont pas

crédibles.

Ainsi, votre prétendu engagement au sein des FNL depuis la Belgique ne permet pas d’augmenter de

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la protection internationale. Tout

d’abord, le Commissariat général estime hautement improbable de constater que vous ne rejoigniez les

FNL que le 2 février 2013, soit plus de deux ans après votre arrivée en Belgique.

Ensuite, compte tenu des raisons mêmes qui vous ont poussé à l’exil puisque vous avez quitté votre

pays suite à des menaces proférées à votre encontre par des personnes non identifiées, que vous

pensez avoir été envoyées par des membres des FNL, votre adhésion n’est pas crédible et semble

plutôt opportuniste. Ce constat est renforcé par le fait que vous n’avez jamais eu d’activités politiques au

Burundi (déclaration demande multiple Office des étrangers, question n°16, rapport d’audition du

24/02/2011, p. 3) alors même que votre frère lui était membre des FNL depuis le 5 mai 2010

(déclaration demande multiple Office des étrangers, question n°17).

Par ailleurs, vous ne démontrez aucunement que le simple fait d’avoir rejoint les FNL une fois en

Belgique puisse justifier une crainte de persécution en cas de retour au Burundi d’autant que vos

activités pour le parti se sont limitées à une réunion à laquelle vous auriez participé en avril 2013 ou le

recrutement de personnes dans des cafés (déclaration demande multiple Office des étrangers, question

n°16). Vous ajoutez avoir envoyé des courriers à votre frère Anaclet, courriers dans lesquels vous lui

suggériez de se soulever afin de renverser le régime en place et de voter Rwasa en 2015 (déclaration

demande multiple Office des étrangers, question n°16). Tout d’abord, vous n’apportez aucune preuve

de ces envois, ensuite, le Commissariat général ne peut pas croire que vous ayez pris un tel risque

d’envoyer à votre frère des courriers aussi virulents à l’égard du régime burundais, de même que le

Commissariat général ne peut croire, à supposer que vous ayez réellement écrit, envoyé ces courriers

et que votre frère les ai réceptionnés, que celui-ci ait choisi de les garder à son domicile compte tenu du

caractère dangereux de ceux-ci. En effet en tant que membre des FNL, il n’est pas crédible que votre

frère ait jugé bon de maintenir ces courriers à son domicile. Dès lors, vous n’avancez aucun argument

convaincant susceptible d’établir qu’en cas de retour au Burundi, vous seriez ciblé par vos autorités du

fait de ces courriers, dont vous n’apportez pas la preuve, du fait de cette unique réunion à laquelle vous

avez participé en Belgique et de vos rencontres dans les cafés en Belgique pour recruter des membres.
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A cet égard, à supposer que le simple fait d’être membre des FNL en Belgique puisse entraîner des

problèmes avec les autorités burundaises, ce qui n’est pas démontré en l’espèce, encore faudrait-il

également démontrer que ces mêmes autorités auraient connaissance de vos activités au sein des FNL

en Belgique, ce qui n’est pas le cas. Vous affirmez, en effet, à l’Office des étrangers que vos autorités

n’ont pas connaissance de vos activités politiques en Belgique (idem). Le Commissariat général

rappelle à cet égard qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement

hypothétique, mais d’apprécier si des individus qui sollicitent une protection internationale ont des

raisons sérieuses de craindre leurs autorités nationales ou de ne pas pouvoir en attendre de protection

adéquate au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce.

Quant aux autres documents que vous présentez, ils ne permettent pas d’autres conclusions.

Au sujet de la carte de membre des FNL, le Commissariat général constate que c’est une cousine qui

se l’est procurée auprès du bureau des FNL à Bujumbura, cette carte ne vous a pas personnellement

été remise en Belgique, pays dans lequel vous avez adhéré, ce qui amoindrit déjà la force probante de

ce document (déclaration demande multiple Office des étrangers, question n°17). Par ailleurs, alors que

vous êtes membre depuis le 2 février 2013, cette carte n’est délivrée que le 5 août 2013, et votre

cousine attend, elle, le 9 octobre pour vous la transmettre, ce qui contredit la sincérité de cette pièce

(idem). Le Commissariat général constate également que ce document n’indique pas que vous résidez

en Belgique. Ceci amène le Commissariat général à émettre de sérieuses réserves sur les

circonstances dans lesquelles cette carte de membre a été confectionnée et délivrée.

S’agissant des convocations que vous produisez, soulignons tout d’abord qu’elles ne contiennent

aucune information relative à la filiation de son destinataire, de sorte que rien ne garantit que celles-ci

vous sont personnellement adressées plutôt qu’à un éventuel homonyme. Surtout, vous quittez le

Burundi en septembre 2010; dans ces circonstances, il n’est pas raisonnable de croire que les autorités

burundaises vous convoquent en juillet 2013 alors que vous ne vous êtes plus montré à votre domicile

depuis près de trois ans. Ensuite, il convient de relever que les sceaux apposés sur ces documents en

vue d’authentifier la signature et apporter un caractère officiel aux convocations sont une photocopie et

non pas un cachet apposé a posteriori comme il se doit. De toute évidence, ce document est un faux. 2

L’avis de recherche que vous déposez est une copie. Ainsi, le Commissariat général se voit-il dans

l’incapacité de procéder formellement à son authentification. De surcroît, aucun élément de ce

document ne permet de conclure qu'il s'adresse effectivement à votre personne et non pas à un

homonyme. En effet, les références à la personne recherchée sont limitées aux seuls noms et prénoms,

omettant des données biographiques importantes telles que la filiation voire une description physique

permettant l'identification du concerné. Par ailleurs, la manière dont votre cousine parvient à en obtenir

une copie n’est pas plus crédible (idem) puisque son petit-ami, policier, trouve presque par hasard cet

avis de recherche et lui en fourni une copie. Une telle coïncidence est plus qu’improbable compte tenu

des constats déjà relevés.

Enfin, l’acte de décès concernant [N. A.] atteste, quant à lui, uniquement du fait que cette personne est

décédée le 2 juillet 2013 des suites de l’accident par coups et blessures. D’une part, ce document ne

permet pas d’attester du lien de parenté qui vous unit à cette personne. D’autre part, rien dans ce

document ne permet d’attester des circonstances entourant l’agression dont aurait été victime cette

personne et son éventuel lien avec les persécutions dont vous prétendez être victime.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA

ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers ».

2. La requête



CCE X - Page 4

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande d’annuler l’acte attaqué.

3. L’examen du recours

3.1. L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit : « Après

réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de l’article 51/8, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une

manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le

cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des

articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire adjoint d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments exposés devant lui. Elle estime qu’ils permettent, nonobstant la décision prise dans

le cadre de la première demande d’asile du requérant, d’établir qu’il existe dans son chef une crainte

fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves.

3.3. Le Commissaire adjoint refuse de prendre en considération la demande d’asile multiple de la partie

requérante. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que les nouveaux

éléments exposés par le requérant ne sont pas convaincants et qu’ils n’augmentent donc pas de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de

cette loi.

3.4. Le Conseil constate que les motifs de la décision querellée sont conformes au dossier administratif

et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à fonder la décision de non-prise

en considération adoptée par le Commissaire adjoint.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument utile qui

permette d’énerver les motifs de la décision entreprise.

3.5.1. Le Conseil rejoint le Commissaire adjoint en ce qu’il estime invraisemblable l’adhésion du

requérant aux FNL et la découverte de courriers compromettants au domicile de son frère. Il considère

en outre peu convaincantes les explications avancées en termes de requête, telles que « il est probable

que le requérant ait été sensibilisé sur cette question bien après sa fuite du pays ; Qu’il ait appris à

mieux connaître ce parti durant son exil ; Que les événements malheureux qui l’ont poussé à fuir son

pays ne peuvent pas l’empêcher d’avoir du recul et de reconnaître la justesse du combat mené par le

FNL […] il [le frère du requérant] ne s’attendait pas à ce que les autorités fassent une perquisition chez

lui ». Ces affirmations ne justifient donc pas l’incohérence de son récit, légitimement épinglée par la

partie défenderesse. Par ailleurs, le fait que « le requérant n’a pas dû envoyer ces courriers [les

courriers compromettants prétendument découverts au domicile de son frère] par voie recommandée »

n’énerve pas le constat de l’absence de preuve d’envoi desdits courriers.

3.5.2. De même, l’affirmation laconique et non documentée, selon laquelle « quotidiennement, la presse

fait état du fait que de simples membres du parti FNL sont exécutés par les sbires du parti au pouvoir,

en particulier par les jeunes Imbonerakure » ne permet nullement de conclure que la seule

appartenance du requérant aux FNL, à la supposer établie, quod non, induirait dans son chef une

crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves.
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3.5.3. La partie défenderesse a également pu, sans procéder à des mesures d’instruction

complémentaires, estimer que les documents exhibés par le requérant ne disposaient pas d’une force

probante suffisante pour rétablir la crédibilité de son récit. Le grief, lié à la production du document en

copie, ne concerne que l’avis de recherche et le Commissaire adjoint expose, en ce qui concerne cette

pièce, des incohérences qui ne font l’objet d’aucune critique en termes de requête. La circonstance

qu’« un acte de décès ne mentionne normalement pas, ni les circonstances du décès, ni les activité

politique de la victime » n’énerve pas le constat que ce document n’est pas susceptible d’établir ces

éléments.

3.5.4. Enfin, son récit ne paraissant pas crédible, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant le bénéfice du

doute qu’il sollicite en termes de requête.

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire adjoint a valablement refusé de prendre en

considération la présente demande d’asile. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision

attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande d’annulation, formulée en termes de requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille quinze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


